
Conseil municipal du vendredi 19 décembre 2008 1/1 Motion 

 

                      CONSEIL MUNICIPAL  

 Ville d’Antibes Juan les Pins      séance du vendredi 19 décembre 2008 
  ---------------- 

 

GROUPE LA GAUCHE ET L’ECOLOGIE 
POUR ANTIBES JUAN-LES-PINS 
   
 
 
 
  

Motion de soutien aux sapeurs pompiers 
  

 
 
 
 

Après la réforme des retraites engagée en 2003, la durée de travail des sapeurs pompiers a été 
repoussée à 60 ans pour prétendre à une retraite à taux plein. 
 
Dans le même temps, ils continuent de travailler 24 h (2 160 heures par an) tout en étant 
rémunérés sur la base de 17 h 47 (10 000 heures annuelles). 
Ainsi sur une vie de travail, c’est 22 400 heures qui ne sont pas comptabilisées (14 ans). 

 
Les sapeurs pompiers ont, comme tout le monde, entendu le leitmotiv « travailler plus pour 
gagner plus » !  
 
C’est pour cela que nous vous proposons la motion suivante : 

 
 

« Le Conseil municipal réuni le 19 décembre 2008 demande aux responsables du SDIS 
et en particulier à son président, d’ouvrir de véritables négociations afin de supprimer 
les heures travaillées gratuitement comme cela se fait déjà dans d’autres 
départements. Les sapeurs pompiers, dont la dangerosité du métier est invoquée que 
symboliquement, doivent être payés selon la durée réelle de leur travail. » 
 
 
 
 

 


